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Les syndicats en faveur du statut de l'horlogerie
Par Adolphe Graedel

L'industrie horlogère suisse a une organisation complexe. En effet,
2800 entreprises contribuent à la fabrication de plus de 40 miUions
de montres par an, expédiées à raison de 97% dans les cinq
continents. L'industrie horlogère exporte annuellement pour une valeur
de 1 milliard 200 millions à 1 milliard 300 millions de francs suisses.
Elle donne une occupation à 80 000 ouvrières, ouvriers et employés,
dont 70 000 directement dans les entreprises horlogères. Localisée
principalement dans les régions montagneuses, de Genève à
Schaffhouse, ainsi qu'au Tessin et, depuis quelques années, au Valais,
l'horlogerie représente une ressource précieuse pour les populations
de ces contrées, où l'industrie lourde est impossible.

Elle joue un rôle économique considérable, car eUe occupe beaucoup

de main-d'œuvre et n'utilise que peu de matières premières,
cc qui est l'idéal pour la Suisse. Un petit calcul illustre l'importance
do cette industrie: les exportations horlogères auraient permis de
couvrir, en 1959, environ 75% des importations de denrées alimentaires

et fourragères, assurant donc le ravitaiUement de la grande
majorité de la population et 60% des importations de matières
premières.

Malheureusement, l'horlogerie est extrêmement sensible aux
fluctuations de la conjoncture internationale. Si des difficultés
politiques, économiques ou militaires se présentent à l'autre bout du
monde, les répercussions s'en font immédiatement sentir sur la
vente de nos montres. Chaque fois qu'une menace de guerre apparaît,

que ce soit en Asie, en Afrique ou en Amérique, les commandes
diminuent et la menace de chômage se dessine. Aucune industrie
suisse n'enregistre des fluctuations périodiques aussi nombreuses
et aussi importantes dans son activité. Alors que les autres branches
économiques étaient occupées en plein, l'horlogerie suisse a vu le
nombre de ses ouvriers diminuer de 8000 de 1953 à 1954 à la suite
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